
 

 

 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Paris, le 22 mai 2024 

 

Appel à candidatures en vue de la désignation du prochain président-directeur général 

de TV5 Monde 
 

TV5 Monde, chaîne de télévision de la francophonie, codétenue par les radiodiffuseurs publics des 

Gouvernements partenaires (Canada, Fédération Wallonie-Bruxelles, France, Principauté de Monaco, 

Québec, Suisse), contribue à la diffusion et la promotion de la langue française, de la diversité culturelle 

de la francophonie et de l’expression de la créativité audiovisuelle et cinématographique, ainsi que des 

autres industries culturelles francophones dans le monde.  

 

Le mandat de l’actuel président-directeur général de la chaîne arrivant à son terme le 28 novembre 2024, 

le Gouvernement français lance un appel à candidatures en vue d’une proposition aux Gouvernements 

partenaires pour la désignation du prochain président-directeur général / de la prochaine présidente-

directrice générale. 

 

Conformément à la fiche de poste établie par le conseil d’administration de TV5 Monde, il est attendu 

que les candidats puissent faire valoir des connaissances solides sur la situation du marché des médias 

audiovisuels et sur leurs enjeux de transition numérique, une capacité à œuvrer dans un contexte 

multilatéral et à nouer des contacts étroits et suivis avec l’ensemble des interlocuteurs de la chaîne 

(représentants des gouvernements bailleurs de fonds, gouvernements tiers, radiodiffuseurs publics 

partenaires de la chaîne, TV5 Québec Canada, organisation internationale de la francophonie, acteurs 

du milieu audiovisuel francophone, …) ainsi que des compétences en management et en transformation 

des organisations. 

 

Les candidatures doivent être transmises à la ministre de la Culture et au ministre de l’Europe et des 

Affaires Etrangères, par message électronique adressé avant le 9 juin 2024 à minuit aux adresses : 

candidature-tv5monde@culture.gouv.fr et candidature-tv5monde@diplomatie.gouv.fr, et mentionnant 

en objet = Procédure de nomination à la présidence-direction générale de TV5 Monde – Personnel et 

confidentiel >. 

 

Les candidatures doivent être accompagnées d’une note d’intention contextualisée. Elles peuvent 

également comporter tout document attestant de la compétence et de l’expérience de la candidate ou 

du candidat. 

 

Une fois l’appel à candidatures clos, la ministre de la Culture et le ministre de l’Europe et des Affaires 

Etrangères procéderont à l’examen des dossiers de candidature et aux éventuelles auditions.  

 

Cette phase d’instruction permettra au Gouvernement français de formuler une proposition qui fera 

ensuite l’objet, conformément à la Charte de TV5, d’une consultation approfondie des Gouvernements 

partenaires. 



 

 

 

A l’issue de cette dernière, la nomination du prochain président-directeur général, pour une période de 

cinq ans renouvelable, sera soumise à l’approbation du conseil d’administration de TV5 Monde. 
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